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Brochure n° 3605 | Convention collective nationale

IDCC : 7013 | ÉTABLISSEMENTS D’ENTRAÎNEMENT DE CHEVAUX  
DE COURSES AU TROT

Avenant n° 59 du 22 septembre 2022

NOR : AGRS2297120M

IDCC : 7013

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Syndicat national des entraîneurs, drivers et jockeys de trot,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGA CFDT ;

CFTC-Agri ;

SHN CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Les dispositions de l’avenant de salaires n° 57 sont abrogées et remplacées par un nouvel ave-

nant ainsi rédigé et applicable à compter du 1er septembre 2022.

1. Salaires

Les salaires afférents à chaque emploi sont les suivants :

(Voir page suivante.)

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE
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(En euros.)

Coef�cient Salaire horaire Salaire mensuel

100 11,37 1 725,19

105 11,45 1 736,18

110 11,52 1 747,17

115 11,64 1 766,01

120 11,80 1 789,55

135 12,28 1 861,76

150 13,18 1 998,34

Article 2

Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant.

Fait à Paris, le 22 septembre 2022.

(Suivent les signatures.)
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